
                            

 

 

 
 
 

 
 
 

 
            Pour nous contacter : bretagne-pays-de-loire@syndicat-unifie.net 
                        Sur internet UNSA – UNSA CEPBL (su-unsa-cebpl.fr) 

Pour télécharger notre 
application,  

Flashez ce QR Code 

 

Vos représentants au CSE : Lionel BOURVA, Alain CLODIC, Marie-Laure CRENN, Arnaud LE POGAM, Alexandre MILLER, 
Michèle NOUVEL, Valérie PAVIC, Valérie RAULT, Laurent CORBE 

 

ACCORD QUALITÉ DE VIE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

POUR L’UNSA, C’EST NON !  

L’UNSA a participé activement aux négociations relatives à la Qualité de Vie et aux 
Conditions de Travail (QVCT). Malgré quelques avancées mineures, l’accord proposé par 
la direction reste très loin des attentes et des besoins réels des salariés. 

Ce que l’accord prévoit… mais insuffisamment : 

• Oui, un aménagement du temps de travail pourra être demandé par les 
collaborateurs proches aidants. 

• Oui, un bilan de santé global pour les salariés de plus de 55 ans pourra être financé… mais seulement 
dans la limite de 50 dossiers par an ! 

• Oui, en cas d’agression ou de traumatisme important, 2 séances d’EMDR seront prises en charge. 

• Oui, un jeudi par mois, la RA2M sera laissée à l’initiative du manager, avec une ouverture au public 
repoussée à 15h00. 

Mais RIEN, absolument RIEN sur les vraies conditions de travail ! 

 L’UNSA a porté haut et fort plusieurs revendications essentielles pour améliorer le quotidien de tous les 
salariés:  Suppression des challenges : aucune avancée, pas même une réduction. Le sujet a tout 
simplement été écarté. 

 Sous‑effectif en agence : l’UNSA a demandé la création d’une équipe départementale volante. Refusé. 

 Télétravail : un jour par semaine pour les salariés du réseau qui n’en bénéficient toujours pas. Ignoré ! 

Une négociation qui a évité les sujets qui fâchent… 

Force est de constater que durant ces discussions, certains ont facilité la tâche de la direction en ne souhaitant 
pas aborder les problématiques pourtant centrales du quotidien des salariés. 

C’est pour toutes ces raisons que l’UNSA n’a pas signé cet accord. 

L’UNSA continue de se battre pour de vraies améliorations des conditions de travail. 

ENSEMBLE, faisons entendre la voix des salariés ! 
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